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(54) Pièce d’horlogerie à affichage de l’heure universelle

(57) La pièce d’horlogerie à affichage de l’heure uni-
verselle comprend :
- un organe moteur (11),
- un premier organe rotatif (3), portant des indications de
fuseaux horaires,
- un deuxième organe rotatif (4), indicateur de l’heure
locale dans un fuseau horaire sélectionné par la position
angulaire du premier organe rotatif (3),
- un troisième organe rotatif (2), affichant l’heure locale
simultanément dans chacun desdits fuseaux horaires en
coopération avec le premier organe rotatif (3),
- une chaîne cinématique (4, 22-28, 2) comprenant les
deuxième et troisième organes rotatifs (4, 2),
- un mécanisme d’entraînement (12-19) pour entraîner
la chaîne cinématique (4, 22-28, 2) à partir de l’organe
moteur (11), et
- un mécanisme de correction (20, 46-57) actionnable
manuellement et permettant la correction de la position
angulaire des premier, deuxième et troisième organes
rotatifs (3, 4, 2) indépendamment de l’entraînement de
la chaîne cinématique (4, 22-28, 2) à partir de l’organe
moteur (11), pour un changement de fuseau horaire.

Selon l’invention, le mécanisme de correction (20, 46-57)
comprend un porte-satellite (20) relié cinématiquement
au premier organe rotatif (3), le porte-satellite (20) étant
immobilisé lors du fonctionnement normal de la pièce
d’horlogerie mais entraîné en rotation lors de l’actionne-
ment du mécanisme de correction (20, 46-57), et le mé-
canisme d’entraînement (12-19) comprend un satellite
(19) porté par le porte-satellite (20).
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Description

[0001] La présente invention concerne une pièce
d’horlogerie à affichage de l’heure universelle.
[0002] On connaît par les brevets CH 690.205 et EP
1.058.166 des pièces d’horlogerie à affichage de l’heure
universelle comportant, autour du cadran, un disque ro-
tatif de 24 heures portant une numérotation de 1 à 24 et
un disque rotatif des villes portant les noms de 24 villes
correspondant aux 24 fuseaux horaires. Des aiguilles
des heures et des minutes coopèrent avec une gradua-
tion fixe sur le cadran pour afficher l’heure locale du fu-
seau horaire de la ville dont le nom inscrit sur le disque
des villes est situé à midi. Le disque de 24 heures est
relié cinématiquement aux aiguilles des heures et des
minutes et tourne à raison d’un tour par 24 heures dans
le sens anti-horaire. L’heure locale dans chaque fuseau
horaire est indiquée par le chiffre du disque de 24 heures
se trouvant en regard du nom de la ville du fuseau horaire
sur le disque des villes. L’actionnement manuel d’un
poussoir permet de changer de fuseau horaire. Chaque
pression du poussoir actionne un mécanisme de correc-
tion qui déplace le disque des villes et le disque de 24
heures d’un vingt-quatrième de tour dans le sens anti-
horaire et l’aiguille des heures d’un douzième de tour
dans le sens horaire.
[0003] Pour permettre la correction des heures sans
dérégler la position de l’aiguille des minutes, l’aiguille des
heures est portée par une étoile des heures qui, en fonc-
tionnement normal, est rendue solidaire de la roue des
heures du mouvement par un sautoir. Le mécanisme de
correction, à chaque fois qu’il est actionné par le pous-
soir, déplace d’un pas l’étoile des heures contre l’action
du sautoir indépendamment de la roue des heures et
donc de la chaussée qui porte l’aiguille des minutes.
[0004] Un inconvénient d’un tel mécanisme est que le
déplacement de l’étoile des heures nécessite de vaincre
la force du sautoir, ce qui crée des couples parasites
dans le reste du mouvement, susceptibles de perturber
son fonctionnement. Un autre inconvénient est que ce
mécanisme interdit de pouvoir corriger les heures dans
les deux sens, d’une part parce qu’il n’est pas conçu pour
cela, et d’autre part parce que les couples parasites gé-
nérés à cause du sautoir lors d’une correction dans le
sens anti-horaire auraient pour effet de freiner voire d’ar-
rêter le mouvement.
[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients et propose à cette fin une pièce d’horlogerie
à affichage de l’heure universelle comprenant :

- un organe moteur,
- un premier organe rotatif, portant des indications de

fuseaux horaires,
- un deuxième organe rotatif, indicateur de l’heure lo-

cale dans un fuseau horaire sélectionné par la posi-
tion angulaire du premier organe rotatif,

- un troisième organe rotatif, affichant l’heure locale
simultanément dans chacun desdits fuseaux horai-

res en coopération avec le premier organe rotatif,
- une chaîne cinématique comprenant les deuxième

et troisième organes rotatifs,
- un mécanisme d’entraînement pour entraîner la

chaîne cinématique à partir de l’organe moteur, et
- un mécanisme de correction actionnable manuelle-

ment et permettant la correction de la position an-
gulaire des premier, deuxième et troisième organes
rotatifs indépendamment de l’entraînement de la
chaîne cinématique à partir de l’organe moteur, pour
un changement de fuseau horaire,

caractérisée en ce que le mécanisme de correction com-
prend un porte-satellite relié cinématiquement au pre-
mier organe rotatif, le porte-satellite étant immobilisé lors
du fonctionnement normal de la pièce d’horlogerie mais
entraîné en rotation lors de l’actionnement du mécanis-
me de correction, et en ce que le mécanisme d’entraî-
nement comprend un satellite porté par le porte-satellite.
[0006] Le porte-satellite et le satellite forment ainsi un
mécanisme différentiel permettant de supprimer les cou-
ples parasites dans le mécanisme d’entraînement lors
de l’actionnement du mécanisme de correction et d’ef-
fectuer des changements de fuseau horaire dans les
deux sens.
[0007] Il a déjà été proposé dans le domaine de l’hor-
logerie d’utiliser un mécanisme différentiel pour permet-
tre une correction par sauts de la position angulaire d’une
aiguille d’heure indépendamment de son entraînement
normal par le mouvement et indépendamment de
l’aiguille des minutes ou d’une autre aiguille d’heure. Une
telle utilisation est décrite dans les documents FR
1.589.638, CH 617.815, CH 664.468, CH 672.867, CH
674.290 et CH 689.710G. Aucune solution à mécanisme
différentiel n’a toutefois été proposée pour l’affichage de
l’heure universelle au sens de la présente invention,
c’est-à-dire l’affichage simultané de l’heure locale dans
chacun des fuseaux horaires combiné à l’affichage du
fuseau horaire où l’on se trouve et à l’affichage de l’heure
locale dans ce fuseau horaire. Avec ses trois organes
rotatifs, dont le premier est relié cinématiquement au por-
te-satellite et les deux autres font partie d’une même
chaîne cinématique entraînée par le satellite, la présente
invention offre une solution simple et fiable pour remédier
aux inconvénients que présentent les pièces d’horlogerie
à affichage de l’heure universelle selon les documents
CH 690.205 et EP 1.058.166.
[0008] Le premier organe rotatif est par exemple un
disque portant des indications de villes correspondant
aux fuseaux horaires.
[0009] Le deuxième organe rotatif est par exemple une
aiguille entraînée à raison d’un tour en douze heures.
[0010] Le troisième organe rotatif est par exemple un
disque portant des indications d’heures et entraîné à rai-
son d’un tour en vingt-quatre heures.
[0011] Le porte-satellite peut comprendre une denture
pour sa liaison cinématique avec le premier organe rotatif
et être relié cinématiquement au premier organe rotatif
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au moyen d’un train d’engrenages.
[0012] Typiquement, le porte-satellite est immobilisé
par un sautoir pendant le fonctionnement normal de la
pièce d’horlogerie. Plus particulièrement, le porte-satel-
lite engrène avec une roue de correction qui l’entraîne,
et la roue de correction est solidaire d’une étoile coopé-
rant avec le sautoir.
[0013] Le mécanisme de correction peut être action-
nable par un organe d’actionnement manuel distinct du
premier organe rotatif, par exemple par une tige de mise
à l’heure de la pièce d’horlogerie.
[0014] De préférence, le porte-satellite entraîne le pre-
mier organe rotatif lors de l’actionnement du mécanisme
de correction. De la sorte, une construction simple de la
pièce d’horlogerie selon l’invention peut être obtenue.
[0015] Dans un mode de réalisation préférentiel, le
porte-satellite est monté libre en rotation autour d’un mo-
bile monté lui-même libre en rotation autour d’une chaus-
sée, le mobile comprenant une première denture engre-
nant avec un pignon de minuterie et une deuxième den-
ture engrenant avec le satellite, le satellite engrenant
également avec un mobile d’entraînement du deuxième
organe rotatif.
[0016] La pièce d’horlogerie selon l’invention peut
comprendre en outre un quatrième organe rotatif, indi-
cateur du quantième, faisant partie de la chaîne cinéma-
tique. Le quatrième organe rotatif est par exemple un
disque portant des indications de quantième. De préfé-
rence, ce quatrième organe rotatif est entraîné de ma-
nière instantanée.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue plane de dessus de l’affichage
d’une pièce d’horlogerie à heure universelle selon
l’invention, dans une première configuration
d’affichage ;

- la figure 2 est une vue plane de dessus de l’affichage
de la pièce d’horlogerie à heure universelle selon
l’invention, dans une deuxième configuration
d’affichage ;

- la figure 3 est une vue plane de dessus, en transpa-
rence, du mécanisme permettant l’entraînement et
la correction de l’affichage ;

- la figure 4 est une vue en coupe du mécanisme il-
lustré à la figure 3, prise suivant la ligne IV-IV ;

- la figure 5 est une vue en coupe du mécanisme il-
lustré à la figure 3, prise suivant la ligne V-V.

[0018] En référence aux figures 1 et 2, une pièce d’hor-
logerie selon l’invention, typiquement une montre-brace-
let, comprend un cadran fixe 1 entouré par un disque ou
couronne rotatif de 24 heures 2 lui-même entouré par un
disque ou couronne rotatif des villes 3. Le disque 3 porte
les noms de 24 villes correspondant aux 24 fuseaux ho-
raires. Le cadran 1 porte des numéros de « 1 » à « 12 »

pour afficher, en coopération avec une aiguille de 12 heu-
res 4, l’heure locale dans un fuseau horaire sélectionné
correspondant en pratique au fuseau horaire où l’utilisa-
teur se trouve. Dans le mode de réalisation illustré, le
fuseau horaire sélectionné est celui de la ville dont le
nom inscrit sur le disque des villes 3 est situé à midi.
L’aiguille de 12 heures 4 est entraînée dans le sens ho-
raire à raison d’un tour par 12 heures. Le disque de 24
heures 2 porte des numéros de « 1 » à « 24 » et est en-
traîné dans le sens anti-horaire à raison d’un tour par 24
heures. Le disque de 24 heures 2 et le disque des villes
3, ensemble, affichent l’heure locale simultanément dans
tous les fuseaux horaires, l’heure locale dans un fuseau
horaire donné étant indiquée par le numéro du disque
de 24 heures 2 se situant en regard du nom de la ville
correspondante. Des aiguilles conventionnelles des mi-
nutes 5 et des secondes 6 tournant au-dessus du cadran
1 coaxialement à l’aiguille de douze heures 4 et aux dis-
ques 2, 3 complètent l’affichage horaire. Le quantième
du mois dans le fuseau horaire sélectionné est en outre
affiché par un disque de quantième 7 tournant sous le
cadran 1 en regard d’un guichet 8 pratiqué dans ledit
cadran et portant des numéros de « 1 » à « 31 ».
[0019] Ainsi, dans la configuration illustrée à la figure
1, les aiguilles de 12 heures 4, des minutes 5 et des
secondes 6 indiquent l’heure du fuseau horaire de Paris,
à savoir 4h15, et on peut lire sur le disque de 24 heures
2 et le disque des villes 3 que l’heure dans le fuseau
horaire de New York, par exemple, est 22h15 et que
l’heure dans le fuseau horaire de Moscou est 6h15. Dans
la configuration illustrée à la figure 2, les aiguilles de 12
heures 4, des minutes 5 et des secondes 6 indiquent
l’heure du fuseau horaire de New York, à savoir 22h15,
et on peut lire sur le disque de 24 heures 2 et le disque
des villes 3 que l’heure dans le fuseau horaire de Tokyo,
par exemple, est 12h15 et que l’heure dans le fuseau
horaire de Londres est 3h15.
[0020] En référence aux figures 3 à 5, le mouvement
de la pièce d’horlogerie selon l’invention permettant l’en-
traînement et la correction de l’affichage décrit ci-dessus
comprend, sur une platine 10, un organe moteur tel qu’un
barillet 11, un échappement et un organe réglant (non
représentés), un mécanisme d’entraînement pour entraî-
ner l’aiguille des secondes 6, l’aiguilles des minutes 5,
l’aiguille de 12 heures 4, le disque de 24 heures 2 et le
disque de quantième 7 à partir de l’organe moteur et sous
le contrôle de l’organe réglant, et un mécanisme de cor-
rection de la position du disque des villes 3, de l’aiguille
de 12 heures 4, du disque de 24 heures 2 et du disque
de quantième 7.
[0021] Le mécanisme d’entraînement comprend (cf.
figures 3 et 4) un rouage de finissage dont seul le pignon
de petite moyenne 12 est représenté (figure 5) et dont le
mobile de secondes porte l’aiguille des secondes 6, une
chaussée 13, une roue sur chaussée 14, une roue 15 et
un pignon 16 de minuterie, un mobile de 12 heures com-
prenant une roue de 12 heures 17 et un pignon de 12
heures 18 solidaires l’un de l’autre, et le satellite 19 d’un
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engrenage différentiel. La chaussée 13 porte l’aiguille
des minutes 5 faisant un tour par heure. La roue sur
chaussée 14 est montée à friction sur la chaussée 13 et
engrène avec le pignon de petite moyenne 12 qui l’en-
traîne. La chaussée 13 entraînée par le mouvement de
la roue sur chaussée 14 entraîne par engrènement la
roue de minuterie 15. Le mouvement de la roue de mi-
nuterie 15 est transmis au pignon de minuterie 16 qui lui
est solidaire, et, par engrènement entre le pignon de mi-
nuterie 16 et la roue de 12 heures 17, au mobile de 12
heures 17-18 qui tourne ainsi à raison d’un tour par 12
heures. Le mobile de 12 heures 17-18 est monté libre-
ment en rotation autour du canon de la chaussée 13.
Autour du mobile de 12 heures 17-18, entre la roue de
12 heures 17 et la denture du pignon de 12 heures 18,
est monté un plateau porte-satellite 20 formant, avec le
satellite 19, l’engrenage différentiel précité. Le porte-sa-
tellite 20 est libre en rotation par rapport au mobile de 12
heures 17-18 mais, en fonctionnement normal de la pièce
d’horlogerie, est immobile par rapport à la platine 10. Une
goupille excentrée 21 est fixée sur le porte-satellite 20.
Autour de cette goupille 21 est monté librement en rota-
tion le satellite 19, se présentant sous la forme d’un pi-
gnon dont la denture engrène à la fois avec le pignon de
12 heures 18 et avec le pignon 22 d’un mobile à canon
de 12 heures 22-23 portant l’aiguille de 12 heures 4. Ain-
si, entraîné par le mobile de 12 heures 17-18, le satellite
19 entraîne le mobile à canon de 12 heures 22-23 et
donc l’aiguille de 12 heures 4. En variante, le mobile de
12 heures 17-18 pourrait être entraîné à une vitesse dif-
férente d’un tour par 12 heures, par exemple à une vi-
tesse d’un tour par 24 heures, et le satellite 19 pourrait
être sous la forme d’un mobile comprenant une roue et
un pignon engrenant respectivement avec le pignon 22
du mobile à canon de 12 heures 22-23 et avec le mobile
17-18, ou inversement, pour assurer la multiplication ou
démultiplication requise pour que l’aiguille de 12 heures
4 tourne à raison d’un tour par 12 heures.
[0022] Le mobile à canon de 12 heures 22-23 compor-
te également une roue 23 solidaire du pignon 22. Cette
roue 23 engrène avec la roue 24 d’un mobile intermé-
diaire dont le pignon 25, solidaire de la roue 24, engrène
avec une roue 26 pour l’entraîner à raison d’un tour par
24 heures. La roue 26 engrène avec le pignon 27 d’un
mobile d’entraînement dont la roue 28, solidaire du pi-
gnon 27, engrène avec une denture intérieure 29 du dis-
que de 24 heures 2 pour entraîner ce dernier à raison
d’un tour par 24 heures dans le sens anti-horaire.
[0023] La roue 26 fait partie d’un mobile d’entraîne-
ment du disque de quantième 7 comprenant un moyeu
30 monté libre en rotation autour d’un axe 31 fixe par
rapport à la platine 10. A une extrémité axiale du moyeu
30 s’étend radialement un doigt d’entraînement 32 soli-
daire du moyeu 30 et formé de préférence d’un seul te-
nant avec celui-ci. Autour de l’autre extrémité axiale du
moyeu 30 est fixée rigidement une came de saut instan-
tané 33. La roue 26 est montée libre autour du moyeu
30, entre la came 33 et un épaulement 34 du moyeu 30.

La roue 26 est toutefois liée à la came 33 de telle manière
à pouvoir se déplacer en rotation par rapport à celle-ci
seulement d’un angle prédéterminé. A cet effet, une gou-
pille excentrée 35 chassée dans la came 33 passe dans
une ouverture oblongue 36 pratiquée dans la roue 26 et
ayant la forme d’un arc de cercle centré sur l’axe de la
roue 26 (cf. figure 3).
[0024] Comme montré à la figure 3, la came 33 com-
porte une première partie 37 en forme de portion de spi-
rale s’éloignant du centre de la came jusqu’à un sommet,
une deuxième partie convexe 38 se rapprochant du cen-
tre de la came à partir dudit sommet et une troisième
partie 39 en forme de creux. Une bascule 40 pivotant en
un point 41 est appliquée et maintenue en permanence
contre la came 33 par un ressort 42. La bascule 40 coo-
père avec la came 33 par l’intermédiaire d’un galet 43.
[0025] Le disque de quantième 7 comporte une den-
ture intérieure 44 coopérant avec le doigt d’entraînement
32 ainsi qu’avec un sautoir 45 de positionnement du dis-
que de quantième 7. Du fait de la rotation continue de la
roue 26 à raison d’un tour par 24 heures sous l’action du
mobile à canon de 12 heures 22-23 exercée par l’inter-
médiaire du mobile 24-25, le doigt d’entraînement 32 ren-
contre une fois par jour, à minuit, une dent de la denture
intérieure 44 du disque de quantième 7 pour entraîner
ce dernier d’un pas. Plus précisément, chaque tour de
rotation de la roue 26 se décompose en une succession
de trois phases, à savoir :

- une première phase, par exemple d’environ 18 heu-
res, durant laquelle la goupille 35 est située à une
première extrémité de l’ouverture oblongue 36, com-
me montré par les traits pointillés à la figure 3, et est
poussée par la paroi de cette ouverture 36, ce qui
entraîne la came 33 en rotation de manière solidaire
avec la roue 26 dans le sens horaire et fait rouler le
galet 43 sur la première partie 37 de la came 33 ;
durant cette phase, la bascule 40 est soulevée par
la première partie 37 de la came 33 ce qui arme le
ressort 42 ;

- une deuxième phase, commençant dès que le galet
43 passe le sommet de la came 33, durant laquelle
le ressort 42, libéré de l’action qu’exerçait la premiè-
re partie de came 37, se détend, faisant tomber la
bascule 40 qui, en coopérant avec la deuxième par-
tie de came 38, déplace brusquement la came 33
dans le sens horaire, permettant au doigt d’entraî-
nement 32 solidaire de la came 33 de déplacer le
disque de quantième 7 d’un pas ; durant cette phase,
dite « instantanée » car très rapide, la goupille 35 se
déplace dans l’ouverture oblongue 36 vers la deuxiè-
me extrémité de cette dernière sans entraîner la roue
26 ; à la fin de cette deuxième phase, le galet 43
vient se loger dans le creux 39 de la came 33, ce qui
bloque la came 33 en rotation ; c’est cette position
qui est illustrée à la figure 3, avec la goupille 35 des-
sinée en trait plein ;

5 6 



EP 2 455 823 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- une troisième phase, par exemple d’environ 6 heu-
res, durant laquelle la roue 26, tournant toujours
dans le sens horaire, rattrape progressivement la
position angulaire de la came 33 jusqu’à ce que la
première extrémité de l’ouverture 36 vienne en con-
tact avec la goupille 35, ce contact constituant le
début de la première phase du tour suivant de la
roue 26.

[0026] Au lieu d’être instantané, comme décrit ci-des-
sus, l’entraînement du disque de quantième 7 pourrait
être traînant. Dans ce cas, son mobile d’entraînement
comporterait uniquement, en plus de la roue 26, un pi-
gnon solidaire de la roue 26 et qui engrènerait avec une
denture intérieure correspondante du disque de quantiè-
me 7.
[0027] Ainsi, le mécanisme d’entraînement de la pièce
d’horlogerie selon l’invention entraîne, à partir de l’orga-
ne moteur 11, une chaîne cinématique comprenant le
mobile à canon de 12 heures 22-23 qui porte, donc en-
traîne, l’aiguille de 12 heures 4, le mobile intermédiaire
24-25, le mobile 26, 30, 32, 33 d’entraînement du disque
de quantième 7 et le mobile 27-28 d’entraînement du
disque de 24 heures 2.
[0028] Le mécanisme de correction de la position du
disque des villes 3, de l’aiguille de 12 heures 4, du disque
de 24 heures 2 et du disque de quantième 7 comprend
(cf. figures 3 et 5) le porte-satellite 20 et un mobile de
correction 46-47-48. Le mobile de correction 46-47-48
comprend une roue de correction 46 qui engrène avec
une denture périphérique du porte-satellite 20, une étoile
47 qui coopère avec un sautoir 49 pour maintenir immo-
bile le mobile de correction 46-47-48 et donc le porte-
satellite 20 en fonctionnement normal de la pièce d’hor-
logerie, et un pignon 48 solidaire de la roue 46 et de
l’étoile 47. Le mobile de correction 46-47-48 peut être
actionné par la tige de mise à l’heure 50 du mouvement
par l’intermédiaire d’un rouage 51 lorsque la tige de mise
à l’heure 50 est dans une position axiale intermédiaire
entre la position poussée de remontage et la position
tirée de mise à l’heure. Le rouage 51 est de type connu
en soi. Il comprend un pignon de renvoi 52 avec lequel
le pignon coulant 53 monté sur la tige de mise à l’heure
50 engrène dans les positions intermédiaire et tirée de
la tige 50, un pignon 54 coaxial au mobile de correction
46-47-48 et entraîné par le pignon de renvoi 52 par l’in-
termédiaire d’un pignon 55, et un pignon 56 porté par
une bascule 57 (visible uniquement sur la figure 5)
coaxiale au pignon de renvoi 52. La bascule 57 est ac-
tionnée par la tirette 50a associée à la tige 50, cette tirette
50a coopérant avec une ouverture de forme (non repré-
sentée) de la bascule 57 pour que le pignon 56 engrène
avec les pignons 48 et 54, les rendant ainsi solidaires,
lorsque la tige 50 est dans les positions poussée et in-
termédiaire, ou en variante seulement lorsque la tige 50
est dans la position intermédiaire, et pour que le pignon
56 soit hors de contact des pignons 48 et 54 lorsque la
tige 50 est dans la position tirée, ou en variante lorsque

la tige 50 est dans les positions poussée et tirée, afin
qu’une mise à l’heure n’actionne pas le mécanisme de
correction selon l’invention. Un remontage du mouve-
ment n’actionne pas non plus le mécanisme de correction
du fait que, dans la position poussée de la tige 50, le
pignon coulant 53 n’est pas en contact avec le pignon
de renvoi 52.
[0029] Ainsi, en tournant la tige de mise à l’heure 50
lorsqu’elle est dans sa position axiale intermédiaire, on
peut déplacer par sauts le porte - satellite 20 en vainquant
à chaque fois la force du sautoir 49.
[0030] La denture périphérique du porte-satellite 20
engrène également avec la roue 58 d’un mobile intermé-
diaire dont le pignon 59, solidaire de la roue 58, engrène
avec le pignon 60 d’un mobile d’entraînement du disque
des villes 3. La roue 61 du mobile d’entraînement 60-61,
solidaire du pignon 60, engrène avec une denture inté-
rieure 62 du disque des villes 3. Un sautoir 63 coopère
avec la denture de la roue 61 pour positionner le disque
des villes 3.
[0031] De la sorte, chaque saut de déplacement du
porte-satellite 20 réalisé par une rotation de la tige de
mise à l’heure 50 fait se déplacer le disque des villes 3
d’un vingt-quatrième de tour, pour indiquer un change-
ment de fuseau horaire, par la chaîne cinématique for-
mée par le porte-satellite 20, le mobile intermédiaire
58-59 et le mobile d’entraînement 60-61. Simultanément,
du fait de la résistance que lui oppose le mécanisme
d’entraînement 12 à 18, le satellite 19 entraîné par le
porte-satellite 20 roule sur la denture du pignon de 12
heures 18 sans perturber la rotation normale du mobile
de 12 heures 17-18 ni le fonctionnement du reste du mé-
canisme d’entraînement. Ce mouvement du satellite 19
entraîne en rotation le mobile à canon de 12 heures
22-23, ce qui fait faire un saut de déplacement d’un dou-
zième de tour à l’aiguille de 12 heures 4 et, par la chaîne
cinématique 23 à 28, un saut de déplacement d’un vingt-
quatrième de tour au disque de 24 heures 2. Si l’on se
trouve à la fin d’un jour, le disque de quantième 7 effec-
tuera aussi un saut de déplacement, d’un trente et uniè-
me de tour, au passage de l’aiguille de 12 heures 4 à
minuit. Cette correction de la position du disque des villes
3, de l’aiguille de 12 heures 4, du disque de 24 heures 2
et du disque de quantième 7 s’effectue sans créer de
couple parasite dans le mécanisme d’entraînement, grâ-
ce à l’engrenage différentiel 19-20.
[0032] La correction peut s’effectuer dans les deux
sens de rotation de la tige de mise à l’heure 50. Dans un
premier sens, le disque des villes 3 et le disque de 24
heures 2 tourneront dans le sens anti-horaire tandis que
l’aiguille de 12 heures 4 et, le cas échéant, le disque de
quantième 7 tourneront dans le sens horaire. Dans l’autre
sens de rotation de la tige de mise à l’heure 50, le disque
des villes 3 et le disque de 24 heures 2 tourneront dans
le sens horaire tandis que l’aiguille de 12 heures 4 et, le
cas échéant, le disque de quantième 7 tourneront dans
le sens anti-horaire.
[0033] Une mise à l’heure de la pièce d’horlogerie peut
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être effectuée en tournant la tige de mise à l’heure 50
lorsqu’elle est dans sa position axiale tirée de mise à
l’heure. La rotation de la tige de mise à l’heure 50 actionne
la roue de minuterie 15 par l’intermédiaire d’un rouage
(non représenté), faisant ainsi tourner simultanément
l’aiguille des minutes 5, l’aiguille de 12 heures 4, le disque
de 24 heures 2 et la roue 26 du mobile d’entraînement
du disque de quantième 7, le porte-satellite 20 et donc
le disque des villes 3 restant eux immobiles.
[0034] Dans une variante, on pourrait prévoir comme
moyens d’actionnement du mécanisme de correction
des moyens spécifiques tels que deux boutons poussoirs
entraînant le mobile de correction 46-47-48 chacun dans
un sens.
[0035] Le disque des villes 3 pourrait aussi être entraî-
né par le porte-satellite 20 d’une autre manière, par
exemple en étant solidaire de lui, ou pourrait être entraîné
par le mobile de correction 46-47-48 sans que le porte-
satellite 20 soit placé dans la chaîne cinématique entre
le mobile de correction 46-47-48 et le disque des villes 3.
[0036] On pourrait aussi envisager une variante où les
moyens d’actionnement du mécanisme de correction se-
raient le disque des villes 3 se présentant dans ce cas
sous la forme d’une lunette tournante qui entraînerait le
porte-satellite 20.
[0037] En variante, également, le disque de 24 heures
2 pourrait, en fonctionnement normal de la pièce d’hor-
logerie, être entraîné dans le sens horaire, plutôt qu’anti-
horaire. Dans ce cas, la série de numéros « 1 » à « 24 »
portée par ce disque serait inscrite dans le sens anti-
horaire, plutôt qu’horaire. Lors d’une correction corres-
pondant à un changement de fuseau horaire, le disque
des villes 3 tournerait dans le même sens et du même
angle que le disque de 24 heures 2, comme dans le mode
de réalisation illustré aux dessins.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie à affichage de l’heure universelle
comprenant :

- un organe moteur (11),
- un premier organe rotatif (3), portant des indi-
cations de fuseaux horaires,
- un deuxième organe rotatif (4), indicateur de
l’heure locale dans un fuseau horaire sélection-
né par la position angulaire du premier organe
rotatif (3),
- un troisième organe rotatif (2), affichant l’heure
locale simultanément dans chacun desdits fu-
seaux horaires en coopération avec le premier
organe rotatif (3),
- une chaîne cinématique (4, 22-28, 2) compre-
nant les deuxième et troisième organes rotatifs
(4, 2),
- un mécanisme d’entraînement (12-19) pour
entraîner la chaîne cinématique (4, 22-28, 2) à

partir de l’organe moteur (11), et
- un mécanisme de correction (20, 46-57) ac-
tionnable manuellement et permettant la correc-
tion de la position angulaire des premier, deuxiè-
me et troisième organes rotatifs (3, 4, 2) indé-
pendamment de l’entraînement de la chaîne ci-
nématique (4, 22-28, 2) à partir de l’organe mo-
teur (11), pour un changement de fuseau horai-
re,

caractérisée en ce que le mécanisme de correction
(20, 46-57) comprend un porte-satellite (20) relié ci-
nématiquement au premier organe rotatif (3), le por-
te-satellite (20) étant immobilisé lors du fonctionne-
ment normal de la pièce d’horlogerie mais entraîné
en rotation lors de l’actionnement du mécanisme de
correction (20, 46-57), et en ce que le mécanisme
d’entraînement (12-19) comprend un satellite (19)
porté par le porte-satellite (20).

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que le premier organe rotatif (3) est
un disque portant des indications de villes corres-
pondant aux fuseaux horaires.

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisée en ce que le deuxième organe rotatif (4)
est une aiguille entraînée à raison d’un tour en douze
heures.

4. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisée en ce que le troi-
sième organe rotatif (2) est un disque portant des
indications d’heures et entraîné à raison d’un tour
en vingt-quatre heures.

5. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisée en ce que le porte-
satellite (20) comprend une denture pour sa liaison
cinématique avec le premier organe rotatif (3).

6. Pièce d’horlogerie selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que le porte-satellite (20) est relié ci-
nématiquement au premier organe rotatif (3) au
moyen d’un train d’engrenages (58-62).

7. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisée en ce que le porte-
satellite (20) est immobilisé par un sautoir (49) pen-
dant le fonctionnement normal de la pièce d’horlo-
gerie.

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que le porte-satellite (20) engrène
avec une roue de correction (46) qui l’entraîne, et
en ce que la roue de correction (46) est solidaire
d’une étoile (47) coopérant avec le sautoir (49).
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9. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, caractérisée en ce que le mé-
canisme de correction (20, 46-57) est actionnable
par un organe d’actionnement manuel (50) distinct
du premier organe rotatif (3).

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que l’organe d’actionnement manuel
(50) est une tige de mise à l’heure de la pièce d’hor-
logerie.

11. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9 ou 10,
caractérisée en ce que le porte-satellite (20) en-
traîne le premier organe rotatif (3) lors de l’actionne-
ment du mécanisme de correction (20, 46-57).

12. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, caractérisée en ce que le por-
te-satellite (20) est monté libre en rotation autour
d’un mobile (17-18) monté lui-même libre en rotation
autour d’une chaussée (13), le mobile (17-18) com-
prenant une première denture engrenant avec un
pignon de minuterie (16) et une deuxième denture
engrenant avec le satellite (19), le satellite (19) en-
grenant également avec un mobile (22-23) d’entraî-
nement du deuxième organe rotatif (4).

13. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, caractérisée en ce qu’elle
comprend en outre un quatrième organe rotatif (7),
indicateur du quantième, faisant partie de la chaîne
cinématique (4, 22-28, 2).

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13, carac-
térisée en ce que le quatrième organe rotatif (7) est
un disque portant des indications de quantième.

15. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13 ou 14,
caractérisée en ce que le quatrième organe rotatif
(7) est entraîné de manière instantanée.
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